
Carte 1 : Cartes des lieux de naissance par sous-groupe (N = 522)1 

1. Cette carte et les suivantes ont été réalisées par Damase Mouralis. Qu’il en soit remercié !
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Carte 2 : Cartes des derniers lieux de formation par sous-groupe (N = 522) 

Le Moment Nuremberg - Guillaume Mouralis - Annexes

2



Carte 3 : Cartes des lieux d’activité en 1945 (N = 171) 
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Carte 4 : Carte des lieux d’activité en 1955 (N = 136) 

Le Moment Nuremberg - Guillaume Mouralis - Annexes

4



ACM (N = 347 individus) 

Source : réalisée avec l’aide de Cécile Rodrigues, ingénieure en analyse de données à l’Institut des sciences sociales du 

politique (ISP), Nanterre. 

Les analyses des correspondances multiples (ACM) permettent de résumer les modalités les plus corrélées entre 

elles dans un ensemble important de variables qualitatives. La distribution de ces modalités est généralement 

représentée graphiquement suivant les deux axes les plus contributifs de l’ACM2. Dans l’exemple ci-dessus, qui 

porte sur l’ensemble des 347 juristes de la population (TMI et UNWCC), 13 variables principales ont été 

retenues3. L’axe horizontal, ici le plus contributif (11,37 %), oppose des juristes périphériques, praticiens ou 

universitaires « provinciaux », à des juristes davantage nationaux de type gouvernemental, qui sont modérément 

internationalisés et cumulent un nombre délimité d’activités. Quant à l’axe vertical (8,45 %), il oppose nettement 

une élite nationale, celle du barreau états-unien, à une élite plus internationalisée, celle de la CNUCG. Cette 

dernière est plus diplômée. Le doctorat y est plus fréquent. Elle se situe au carrefour des mondes diplomatique, 

judiciaire et académique. 

2. Pour une présentation très claire de l’application de cette méthode au cas des élites européennes, voir, récemment, Frédéric

Lebaron, « 147.‑121 , 102, septembre 2016, p.Cultures & Conflits»,  Les élites européennes comme champ(s)  

3. Déclarées « actives », ces 13 variables (part des avocats d’élite, part du cumul d’activité, part de l’internationalisation, etc.)

ont été prises en compte dans l’analyse. Une variable, dite « passive », n’a pas été traitée dans l’ACM : le type de fonction 

exercée au TMI. 
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Annexe 1 : Sources des 32 listes de repérage (population du TMI, 1945-1946) 
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Annexe 2 : Structure de la base de données (tables, enregistrements et rubriques) 

Tables Enregistrements Rubriques 

Listes par sous-groupes 576* 70 

Listes de repérage 656 37 

État civil 1 120 48 

Épisodes de formation 1 521 64 

Épisodes d’activité 6 583 122 

Divers (profession des parents) 725 23 

Adresses (TMIDF) 436 33 

Relations (TMIDF) 134 28 

Prises de position (TMIP) 48 13 

Total 11 799 438 

* Outre les 522 individus des quatre groupes principaux, des informations, peu exploitables en l’état, ont été
recueillies sur 54 membres des délégations britanniques et soviétiques. 
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Annexe 3 : Extraits des tables « état civil », « épisodes de formation » ; « épisodes d’activités » pour Raphael Lemkin (sans source ni codage) 
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Compléments aux annexes 

Carte 5 : Carte des lieux d’activité en 1935 (N = 127) 
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Carte 6 : Mobilité des individus de 1935 à 1945 et de 1945 à 1955 (N = 43) 
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Carte 7 : Mobilité des individus de 1945 à 1955 (N = 43) 
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